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Dispositif  d'aspiration  de  gaz. 

©  Dispositif  d'aspiration  de  gaz,  en  particulier  les 
gaz  ou  les  fumées  rejetés  depuis  un  bâtiment  d'ha- 
bitation  ou  de  travail,  du  type  comportant  d'une  part 
deux  éléments  supérieur  (1)  et  inférieur  (2)  respecti- 
vement,  superposés,  coaxiaux,  rigidement  fixés  l'un 
à  l'autre  par  des  entretoises  (4),  écartés  l'un  de 
l'autre  par  un  espace  interne  (5)  essentiellement 
libre  ayant,  en  section  axiale,  une  forme  générale  de 

convergent-divergent  ou  de  venturi  dans  lequel  dé- 
bouche  un  tuyau  (8)  assurant  le  passage  du  gaz  et, 
d'autre  part  une  turbine  centrifuge  (23)  placée  dans 
l'espace  interne  libre  (5)  caractérisé  en  ce  qu'une 
pale  de  la  turbine  centrifuge  (23)  a  un  bord  radial 
(27,  28)  épousant  la  surface  en  regard  de  l'élément 
supérieur  (1),  inférieur  (2). 
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DISPOSITIF  D'ASPIRATION  DE  GAZ 

L'invention  concerne  un  dispositif  d'aspiration 
de  gaz,  en  particulier  les  gaz  ou  les  fumées  rejetés 
depuis  un  bâtiment  d'habitation  ou  de  travail,  du 
type  comportant  d'une  part  deux  éléments  supé- 
rieur  et  inférieur  respectivement,  superposés, 
coaxiaux,  rigidement  fixés  l'un  à  l'autre  par  des 
entretoises,  écartés  l'un  de  l'autre  par  un  espace 
interne  essentiellement  libre  ayant,  en  section  axia- 
le,  une  forme  générale  de  convergent-divergent  ou 
de  venturi  dans  lequel  débouche  un  tuyau  traver- 
sant  coaxialement  l'élément  inférieur  et  assurant  le 
passage  de  gaz  et,  d'autre  part  une  turbine  centri- 
fuge  placée  dans  l'espace  interne  libre  caractérisé 
en  ce  qu'une  pale  de  la  turbine  centrifuge  a  un 
bord  radial  épousant  la  surface  en  regard  de  l'élé- 
ment  supérieur,  inférieur. 

On  connait  déjà  des  dispositifs  de  ce  type 
général  (document  US  4,462,305).  Mais  l'inventeur 
a  trouvé  qu'une  bonne  efficacité  était  obtenue  avec 
une  dispositif  constructive  spéciale  de  la  turbine  et 
son  intégration  dans  le  dispositif  d'aspiration. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
ce  type  tel  qu'une  aspiration  de  gaz,  en  particulier 
les  gaz  ou  les  fumées  rejetés  depuis  un  bâtiment 
d'habitation  ou  de  travail,  du  type  comportant  d'une 
part  deux  éléments  supérieur  et  inférieur  respecti- 
vement,  superposés,  coaxiaux,  rigidement  fixés  l'un 
à  l'autre  par  des  entretoises,  écartés  l'un  de  l'autre 
par  un  espace  interne  essentiellement  libre  ayant, 
en  section  axiale,  une  forme  générale  de 
convergent-divergent  ou  de  venturi  dans  lequel  dé- 
bouche  un  tuyau  assurant  le  passage  du  gaz  et, 
d'autre  part  une  turbine  centrifuge  placée  dans 
l'espace  interne  libre  caractérisé  en  ce  qu'une  pale 
de  la  turbine  centrifuge  a  un  bord  radial  épousant 
la  surface  en  regard  de  l'élément  supérieur,  infé- 
rieur. 

Les  autres  caractéristiques  de  l'invention  résul- 
teront  de  la  description  qui  suivra  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  schématique  et  simpli- 
fiée  en  coupe  et  en  élévation  par  un  plan  verti- 
cal  axial  d'un  dispositif  selon  l'invention. 
-  La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  des  pales 
de  la  turbine  centrifuge  du  dispositif  selon  l'in- 
vention 
-  La  figure  3  est  une  vue  partielle  de  détail  en 
coupe  par  un  plan  vertical  axial  selon  la  ligne  III- 
III  de  la  figure  2. 
L'invention  concerne  un  dispositif  d'aspiration 

de  gaz,  en  particulier  les  gaz  ou  les  fumées  rejetés 
depuis  un  bâtiment  d'habitation  ou  de  travail.  A  cet 
effet,  ce  dispositif  est  destiné  à  être  monté,  à 
l'extérieur  du  bâtiment,  plus  spécialement  sur  la 
toiture,  à  la  partie  extrême  saillante  et  débouchan- 

te,  en  sortie,  d'un  conduit  de  rejet  des  gaz  et 
fumées. 

Le  dispositif  comporte,  en  premier  lieu,  deux 
éléments  supérieur  1  et  inférieur  2  respectivement, 

5  superposés,  le  premier  au  dessus  du  second, 
coaxiaux  d'axe  3,  généralement  vertical.  Les  deux 
éléments  1,  2  sont  ainsi  rigidement  fixés  l'un  à 
l'autre  par  une  ou  généralement  plusieurs  entretoi- 
ses  4.  Les  deux  éléments  1  ,  2  sont  écartés  l'un  de 

10  l'autre  de  manière  à  définir,  entre  eux,  un  espace 
interne  5,  essentiellement  libre  ayant,  en  section 
droite  axiale,  par  un  plan  passant  par  l'axe  3,  une 
forme  générale  de  convergent-divergent  ou  de  ven- 
turi  c'est-à-dire  ayant  une  zone  centrale  6  de  hau- 

75  teur  axiale  réduite  par  rapport  à  un  zone  pérphéri- 
que  extérieure  7  fermée  sur  elle-même  en  anneau 
de  hauteur  axiale  plus  importante. 

Le  dispositif  comporte,  en  deuxième  lieu,  un 
tuyau  8  fixé  rigidement  à  l'élément  inférieur  2.  Le 

20  tuyau  8  peut  être  fixé  à  l'élément  inférieur  2  par  le 
collet  11  et  s'arrêter  à  ce  niveau,  mais  de  préféren- 
ce  le  tuyau  8  traverse  axialement  l'élément  infé- 
rieur  2.  Le  tuyau  8  débouche  alors,  par  son  ouver- 
ture  de  sortie  9  définie  par  un  bord  libre  10  dans 

25  l'espace  interne  5,  à  savoir  dans  la  zone  centrale  6. 
Le  tuyau  8  se  prolonge  ou  forme  axialement  à 
partir  de  l'élément  inférieur  2  et  à  l'opposé  de 
l'élément  supérieur  1  par  un  collet  ou  équivalent 
11,  de  longueur  axiale  convenable,  destiné  à  per- 

30  mettre  la  fixation,  avec  communication,  sur  le 
conduit  de  rejet  mentionné  précédemment. 

L'élément  supérieur  1  comprend  un  chapeau 
supérieur  12  et  un  fond  supérieur  13  opposés  et 
réunis  l'un  à  l'autre  par  leurs  grandes  bases  com- 

35  munes  14  ou  à  proximité  axiale  immédiate  l'une  de 
l'autre.  Le  chapeau  et  le  fond  12,  13  ont  chacun 
d'eux  une  forme  générale  conique  aplatie,  avec  un 
sommet  15,  16  respectivement.  La  grande  base  14 
définit,  également  le  bord  libre  extérieur  de  l'élé- 

40  ment  supérieur  1.  L'élément  supérieur  définit  un 
creux  interne  17. 

L'élément  inférieur  2  comprend  un  chapeau 
inférieur  18  et  un  fond  inférieur  19  opposés  et 
réunis  l'un  à  l'autre  par  leurs  grandes  bases  com- 

45  munes  20  ou  à  proximité  axiale  immédiate  l'une  de 
l'autre.  Le  chapeau  et  le  fond  18,  19  comportent 
chacun  un  trou  21,  22  ajusté  pour  le  passage 
ajusté  du  tuyau  8.  Le  chapeau  et  le  fond  18,  19  ont 
chacun  d'eux  une  forme  générale  tronconique  apla- 

50  tie,  avec  des  petites  bases  définies  par  l'intersec- 
tion  avec  le  tuyau  8  et  les  trous  21  ,  22. 

Les  deux  éléments  1,  2  ont  sensiblement 
même  encombrement  radialement  et  présentent 
une  symétrie  de  révolution  autour  de  l'axe  3.  Les 
angles  de  conicité  des  chapeaux  et  fonds  12,  13, 
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18,  19  sont  identiques  ou  voisins  et  de  l'ordre  de 
140°  ,  cette  valeur  n'étant  donnée  ici  que  de  façon 
purement  indicative. 

Les  entretoises  4  sont  placées  à  la  périphérie 
extérieure  du  dispositif.  Elles  s'étendent  parallèle- 
ment  à  l'axe  3.  Elles  ont,  préférentieilement  une 
forme  générale  tubulaire  et  sont  creuses. 

Le  dispositif  comporte,  en  troisième  lieu  une 
turbine  centrifuge  23  composée  d'un  moteur  24  à 
fonctionnement  électrique  et  au  moins  une  et  géné- 
ralement  plusieurs  pales  25.  La  turbine  centrifuge 
23  est  placée  dans  l'espace  libre  5  c'est-à-dire  que 
la  ou  les  pales  25  sont  situées  dans  l'espace  5.  La 
turbine  centrifuge  est  agencée  coaxialement  sur 
l'axe  3,  lequel,  est  aussi  l'axe  de  pivotement. 

Le  fonctionnement  d'un  dispositif  tel  qu'il  vient 
d'être  décrit  est  connu  (voir  document  US 
4,462,305). 

Une  pale  25  de  la  turbine  23  a,  en  élévation, 
une  forme  générale  pseudo-triangulaire  ou  de  qua- 
drilatère  ayant  un  petit  côté  26.  Plus  précisément, 
une  pale  25  est  limitée  par  un  bord  radial  supérieur 
27,  un  bord  radial  inférieur  28,  un  petit  côté  axial 
26  et  un  grand  côté  extérieur  29,  ces  deux  derniers 
reliant  tous  deux  les  bords  radiaux  supérieur  et 
inférieur  27,  28  à  leurs  extrémités  respectives  inté- 
rieures  27a,  28a  et  extérieures  27b,  28b.  Le  petit 
côté  axial  26  est  attenant  rigidement  à  un  manchon 
30  destiné  à  être  fixé  à  l'arbre  d'entrainement  31 
du  moteur  24  de  la  turbine  23.  Le  petit  côté  axial 
26  s'étend  parallèlement  et  à  proximité  de  l'axe  3. 

Selon  l'invention  une  pale  25  de  la  turbine  23  a 
un  bord  radial  27,  28  épousant  la  surface  en  regard 
de  l'élément  supérieur  1  ,  inférieur  2.  la  surface  en 
regard  dont  s'agit  est  la  surface  extérieure  du  fond 
supérieur  13  et  du  chapeau  inférieur  18. 

Le  bord  radial  27,  28  épousant  la  surface  en 
regard  de  l'élément  supérieur  1,  inférieur  2  est 
placé  à  proximité  notamment  immédiate,  de  celle- 
ci.  On  entend  par  proximité  immédiate,  l'écarte- 
ment  juste  nécessaire  pour  permettre  le  mouve- 
ment  relatif  de  rotation  de  la  turbine  23  par  rapport 
aux  éléments  1,  2. 

Préférentieilement,  les  deux  bords  radiaux  su- 
périeur  27  et  inférieur  28  d'une  pale  25  épousent 
les  surfaces  en  regard  des  éléments  supérieur  1  et 
inférieur  2  respectivement.  Généralement  toutes  les 
pales  25  de  la  turbine  23  sont  semblables  et  épou- 
sent  toutes  la  surface  en  regard  de  l'élément  supé- 
rieur  1  et/ou  inférieur  2.  Ainsi  que  représenté  sur 
les  figures  la  turbine  centrifuge  23  comporte  au 
moins  une  paire  de  pales  25  coplanaires  et  diamé- 
tralement  opposées  l'une  à  l'autre.  C'est-à-dire  sy- 
métriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  à  l'axe  3. 
Plus  particulièrement,  elle  comporte  plusieurs  pales 
25  régulièrement  écartées  l'une  de  l'autre  autour 
de  l'axe  de  pivotement  3.  Et,  plus  précisément  elle 
comporte  deux  paires  de  pales  25  situées  dans 

deux  plans  perpendiculaires  l'un  à  l'autre.  Le  mo- 
teur  24  de  la  turbine  centrifuge  23  est  fixé  rigide- 
ment  à  l'élément  supérieur,  à  l'intérieur  17,  au 
moyen  d'organes  de  fixation  32  tels  que  pattes  ou 

5  équivalent.  Ces  pattes  32  sont  fixées,  par  exemple 
au  fond  inférieur  13,  dans  le  creux  interne  17  au 
voisinage  du  sommet  16. 

Afin  d'assurer  une  bonne  assise  de  moteur  24, 
la  partie  inférieure  du  fond  13  de  l'élément  supé- 

w  rieur  1  peut  être  tronquée  de  manière  à  constituer 
un  support  plat  du  moteur  sensiblement  perpendi- 
culaire  à  l'axe  3.  La  ventilation  du  moteur  24  est 
obtenue  par  un  espace  libre  ménagé  entre  les 
grandes  bases  respectivement  du  chapeau  supé- 

75  rieur  12  et  du  fond  supérieur  13  ou  par  des  ouver- 
tures  prévues  à  cet  effet  dans  le  chapeau  supérieur 
12. 

Le  bord  radial  inférieur  28  d'une  pale  25  de  la 
turbine  23  est  placé  à  proximité,  notamment  immé- 

20  diate,  du  bord  libre  10  du  tuyau  8  dans  l'espace 
interne  5.  Un  bord  radial  inférieur  28  d'une  pale  25 
de  la  turbine  23  est  écarté  en  direction  axiale  de  la 
zone  centrale  de  l'ouverture  de  sortie  9  du  tuyau  8 
dans  l'espace  interne  5.  On  entend  par  zone  cen- 

25  traie  de  l'ouverture  de  sortie  9  la  zone  proche  de 
l'axe  3.  En  conséquence  de  ce  qui  précède,  la 
zone  centrale  6  de  l'espace  interne  5  comporte,  au 
dessus  de  l'ouverture  de  sortie  9  une  zone  de 
forme  générale  conique  dont  la  grande  base  est 

30  l'ouverture  9  et  les  génératrices  sont  définies  par 
les  bords  radiaux  inférieurs  28  des  pales  25.  De  ce 
fait,  le  manchon  30  est  écarté  axialement  de  l'ou- 
verture  de  sortie  9. 

Le  fond  supérieur  13  présente  un  sommet  16 
35  tronqué  ayant  un  trou  33  pour  le  passage  de  l'arbre 

31. 
Le  bord  radial  inférieure  28  est  plus  long  que  le 

bord  radial  supérieur  27.  Par  exemple,  le  bord 
radial  inférieur  28  a  une  longueur  comprise  entre 

40  1,1  et  1,7  fois  celle  du  bord  radial  supérieur  27, 
notamment  égale  ou  de  l'ordre  de  1,35  fois  cette 
longueur.  La  longueur  du  bord  radial  supérieur  27 
est  comprise  en  1  et  1,5  fois  le  diamètre  de  l'ou- 
verture  de  sortie  3.  De  préférence,  elle  est  égale  à 

45  1  ,36  fois  ce  diamètre.  Les  bords  radiaux  supérieurs 
27  et  inférieurs  28  font  entre  eux  un  angle  a 
compris  entre  30°  et  50°,  notamment  égal  ou  de 
l'ordre  de  42°  (Voir  figure  3).  Ces  deux  bords  27, 
28  sont  sensiblement  placés  symétriquement  l'un 

50  par  rapport  à  l'autre  par  rapport  à  un  plan  transver- 
sal  orthogonal  à  l'axe  3  et  passant  au  milieu  (en 
direction  axiale)  du  manchon  30.  Cette  symétrie  est 
indicative  et  n'exclut  nullement  une  dissymétrie  de 
l'une  des  bords  par  rapport  à  l'autre  de  l'ordre  de 

55  quelques  degrés. 
Les  pales  25  de  la  turbine  13  sont  fixées 

rigidement  par  leurs  bords  radiaux  supérieurs  27  à 
une  coupelle  34  de  forme  générale  conique  à 
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pointe  dirigée  vers  le  bas,  épousant  la  surface  en 
regard  13  de  l'élément  supérieur  1,  en  étant  placé 
à  proximité,  notamment  immédiate.  Le  manchon  30 
est  fixé,  par  son  extrémité  supérieure  à  la  pointe 
35  légèrement  tronquée  à  cet  effet  tandis  que  son 
extrémité  inférieure  est  associée  aux  extrémités 
28a  des  bords  radiaux  inférieurs  28  comme  déjà 
mentionné. 

Le  bord  libre  extérieur  36  de  la  coupelle  34  et 
les  extrémités  extérieures  27b  des  bords  supé- 
rieurs  27  des  pales  25  sont  attenantes  ou  voisines 
à  proximité  immédiate. 

La  coupelle  34  ainsi  réalisée  vient  marquer  le 
trou  33. 

Le  coupelle  34,  les  pales  25  ainsi  qu  les  élé- 
ments  1,  2  sont  réalisés,  par  exemple,  en  métal 
mince  et  plein,  ayant  une  résistance  suffisante  pour 
résister  aux  contraintes  que  peut  subir  ce  genre  de 
dispositif. 

L'extrémité  extérieure  27b  du  bord  radial  supé- 
rieur  27  est  située  sensiblement  dans  la  zone  mé- 
diane  de  la  surface  13  en  regard  de  l'élément 
supérieur  1  ,  entre  sa  pointe  axiale  26  et  son  bord 
libre  extérieur  14.  L'extrémité  extérieure  28b  du 
bord  radial  inférieur  28  est  située  sensiblement 
dans  la  zone  médiane  de  la  surface  18  en  regard 
de  l'élément  inférieur  2,  entre  le  bord  libre  10  du 
tuyau  8  et  son  bord  libre  extérieur  20.  Ainsi  que 
cela  résulte  de  ce  qui  précède,  les  bords  29  défi- 
nissent,  lors  de  la  rotation  de  la  turbine  23  tronc  de 
cône  d'axe  3  dont  la  petite  base  définie  par  les 
extrémités  27b  est  supérieure  et  la  grande  base 
définie  par  les  extrémités  28b  est  inférieure.  L'an- 
gle  d'ouverture  de  ce  tronc  de  cône  est  de  l'ordre 
de  40°. 

Les  fils  électriques  37  associés  au  moteur  24 
de  la  turbine  centrifuge  23  sont  logés  dans  l'élé- 
ment  supérieur  et  une  entretoise  4  et  cela  grâce  au 
creux  17  et  à  la  forme  tubulaire  des  entretoises  4. 
A  partir  de  l'élément  inférieur  2,  les  fils  électriques 
37  rejoignent  de  façon  convenable  une  installation 
électrique  appropriée. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  les  dessins,  les 
côtés  extérieurs  29  sont  écartés,  suffisamment  et 
de  façon  convenable  des  entretoises  4. 

dans  lequel  débouche  un  tuyau  (8)  assurant  le 
passage  du  gaz  et,  d'autre  une  turbine  centrifuge 
(23)  placée  dans  l'espace  interne  libre  (5)  caractéri- 
sé  en  ce  qu'une  pale  de  la  turbine  centrifuge  (23)  a 

5  un  bord  radial  (27,  28)  épousant  la  surface  en 
regard  de  l'élément  supérieur  (1),  inférieur  (2). 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  bord  radial  (27,  28)  épousant  la  surface 
en  regard  de  l'élément  supérieur  (1),  inférieur  (2) 

10  est  placé  à  proximité  notamment  immédiate,  de 
celle-ci. 
3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1,  2,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  bords 
radiaux  supérieur  (27)  et  inférieur  (28)  d'une  pale 

75  (25)  épousent  les  surfaces  en  regard  des  éléments 
supérieur  (1)  et  inférieur  (2)  respectivement. 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  toutes  les  pales 
(25)  de  la  turbine  (23)  sont  semblables  et  épousent 

20  toutes  la  surface  en  regard  de  l'élément  supérieur 
(1)  et/ou  inférieur  (2). 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu1  un  bord  radial 
inférieur  (28)  d'une  pale  (25)  de  la  turbine  (23)  est 

25  placé  à  proximité,  notamment  immédiate,  du  bord 
libre  (10)  du  tuyau  (8)  dans  l'espace  interne  (5). 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'  un  bord  radial 
inférieur  (28)  d'une  pale  (25)  de  la  turbine  (23)  est 

30  écarté  en  direction  axiale  de  la  zone  centrale  de 
l'ouverture  de  sortie  (9)  du  tuyau  (8)  dans  l'espace 
interne  (5). 
7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'une  pale  (25)  de 

35  la  turbine  (23)  a,  en  élévation,  une  forme  générale 
pseudo-triangulaire  ou  de  quadrilatère  ayant  un  pe- 
tit  côté  (26). 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  qu'une  pale  (25)  de  la  turbine  (23)  est  limitée 

40  par  un  bord  radial  supérieur  (27),  un  bord  radial 
inférieur  (28),  un  petit  côté  axial  (26)  et  un  grand 
côté  extérieur  (29),  ces  deux  derniers  reliant  tous 
deux  les  bords  radiaux  supérieur  et  inférieur  (27, 
28)  à  leurs  extrémités  respectives  intérieures  (27a, 

45  28a)  et  extérieures  (27b,  28b). 
9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  le  petit  côté 
axial  (26)  est  attenant  rigidement  à  un  manchon 
(30)  destiné  à  être  fixé  à  l'arbre  d'entrainement 

50  (31)  du  moteur  (24)  de  la  turbine  (23). 
10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  7  à  9,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  radial 
inférieur  (28)  est  plus  long  que  le  bord  radiai  supé- 
rieur  (27). 

55  11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  le  bord  radial  inférieur  (28)  a  une  lon- 
gueur  comprise  entre  1,1  et  1,7  fois  celle  du  bord 
radial  supérieur  (27),  notamment  égale  ou  de  l'or- 

Revendications 

1.  Dispositif  d'asoîration  de  gaz,  en  particulier  les 
gaz  ou  les  fumées  rejetés  depuis  un  bâtiment 
d'habitation  ou  de  travail,  du  type  comportant  d'une 
part  deux  éléments  supérieur  (1)  et  inférieur  (2) 
respectivement,  superposés,  coaxiaux,  rigidement 
fixés  l'un  à  l'autre  par  des  entretoises  (4),  écartés 
l'un  de  l'autre  par  un  espace  interne  (5)  essentielle- 
ment  libre  ayant,  en  section  axiale,  une  forme 
générale  de  convergent-divergent  ou  de  venturi 
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à  l'élément  supérieur,  à  l'intérieur  (17),  au  moyen 
d'organes  de  fixation  (32)  tels  que  pattes  ou  équi- 
valent. 
22.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  21,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  (13) 
de  l'élément  supérieur  (1)  a  une  forme  générale 
conique. 
23.  Dispositif  selon  la  revendication  22  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  inférieure  du  fond  (13)  de 
l'élément  supérieur  (1)  est  tronquée  de  manière  à 
constituer  un  support  plat  du  moteur  (24)  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  l'axe  (3). 
24.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  23,  caractérisé  en  ce  que  les  fils 
électriques  (37)  associés  au  moteur  (24)  de  la 
turbine  centrifuge  (23)  sont  logés  dans  l'élément 
supérieur  et  une  entretoise  (4). 

dre  de  1,35  fois  cette  longueur  et  que  cette  lon- 
gueur  du  bord  radial  supérieur  (27)  est  elle-même 
comprise  entre  1  et  1  ,5  fois  le  diamètre  de  l'ouver- 
ture  de  sortie  9,  notamment  égale  ou  de  l'ordre  de 
1,36  fois  celui-ci.  5 
12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  11,  caractérisé  en  ce  que  les  bords 
radiaux  supérieurs  (27)  et  inférieurs  (28)  font  entre 
eux  un  angle  a  compris  entre  30°  et  50°  ,  notam- 
ment  égal  ou  de  l'ordre  de  42°  .  w 
13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  les  pales  (25) 
de  la  turbine  (13)  sont  fixées  rigidement  par  leurs 
bords  radiaux  supérieurs  (27)  à  une  coupelle  (34) 
de  forme  générale  conique  à  pointe  dirigée  vers  le  w 
bas,  épousant  la  surface  en  regard  (13)  de  l'élé- 
ment  supérieur  (1),  en  étant  placé  à  proximité, 
notamment  immédiate. 
14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que  le  manchon  (30)  est  fixé  à  la  coupelle  20 
(34). 
15.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que  la  bord  libre  extérieur  (36)  de  la  coupelle 
(34)  et  les  extrémités  extérieures  (27b)  des  bords 
supérieurs  (27)  des  pales  (25)  sont  attenantes  ou  25 
voisines  à  proximité  immédiate. 
16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  15,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 
extérieure  (27b)  du  bord  radial  supérieur  (27)  est 
située  sensiblement  dans  la  zone  médiane  de  la  30 
surface  (13)  en  regard  de  l'élément  supérieur  (1), 
entre  sa  pointe  axiale  (16)  et  son  bord  libre  exté- 
rieur  (14). 
17.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  16,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  35 
extérieure  (28b)  du  bord  radial  inférieur  (28)  est 
située  sensiblement  dans  la  zone  médiane  de  la 
surface  (18)  en  regard  de  l'élément  inférieur  (2), 
entre  le  bord  libre  (10)  du  tuyau  (8)  et  son  bord 
libre  extérieur  (20).  40 
18.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  17,  caractérisé  en  ce  que  la  turbine 
centrifuge  (23)  comporte  au  moins  une  paire  de 
pales  (25)  coplanaires  et  diamétralement  opposées 
l'une  à  l'autre.  45 
19.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  18,  caractérisé  en  ce  que  la  turbine 
centrifuge  (23)  comporte  plusieurs  pales  (25)  régu- 
lièrement  écartées  l'une  de  l'autre  autour  de  l'axe 
de  pivotement  (3).  50 
20.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  18,  caractérisé  en  ce  que  la  turbine 
centrifuge  (23)  comporte  deux  paires  de  pales  (25) 
situées  dans  deux  plans  perpendiculaires  l'un  à 
l'autre.  55 
21.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  20,  caractérisé  en  ce  que  le  moteur 
(24)  de  la  turbine  centrifuge  (23)  est  fixé  rigidement 
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